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*  SECTION 1 : Identification de la substance/du mélange et de la société/entreprise  
  1.1 Identifiant du produit 

 
Nom commercial : ECOS Lemongrass Laundry Detergent 
 
Description/code du produit : 9756 
Numéro d’immatriculation : Les substances contenues dans le mélange ont déjà été (pré)-enregistrées par les 
fournisseurs. 
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(Contenu de la page 2) 

Informations supplémentaires Recueillez l’eau contaminée par les incendies séparément. L’eau ne doit pas pénétrer 
dans le réseau des égouts. 

  

  
  SECTION 6 : Mesures de libération d’accidents  
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(Contenu de la page 3) 
Protection du corps : Non requis lors des conditions normales d’utilisation. 
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 (Contenu de la page 6)  

 

    
*  SECTION 15 : Informations réglementaires  
  15.1 Réglementations/législation de sécurité, de santé et d’environnement spécifiques pour les substances ou 

les mélanges 
Réglementation des détergents N° 648/2004/CE 
Réglementation CLP N° 1272/2008/CE  
Réglementation (UE) 2015/830 
Réglementation REACH (CE) 1907/2006 
Réglementation REACH 1907/2006/CE. 
Réglementation (UE) 2015/830 
Réglementation CLP 1272/2008/CE 
Les composants du mélange qui sont dans le champ de la réglementation REACH 1907/2006/CE, ont été (pré)-
enregistrés. 
La directive 98/24/CE concernant la santé et la sécurité des travailleurs pour les risques liés aux agents chimiques au 
travail. 
La directive conseil 94/33/CE sur la protection des jeunes gens au travail, comme modifiée. 
La directive 92/85/EEC concernant l’introduction des mesures pour encourager les améliorations relatives à la 
sécurité et à la santé au travail des salariées enceintes et des salariées qui ont récemment donné naissance ou qui 
allaitent, comme amendée. 
 
Directive 2012/18/UE 
Nom des substances dangereuses – ANNEXE I Aucun des ingrédients n’est énuméré. 
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(Contenu de la page 7) 

Abréviations et acronymes : 
ADR : Accord européen concernant le transport international des marchandises dangereuses par voie routière 
IMDG : Code maritime international pour les marchandises dangereuses 
IATA : Association de transport d’air international 
GHS : Système d’harmonisation mondiale de la catégorisation et de l’étiquetage des produits chimiques 
EINECS : Inventaire européenne des substances chimiques commerciales existantes 
ELINCS : Liste européenne des substances chimiques concernées 
CAS : Produits chimiques déclarables (division de la société américaine de chimie) 
CL50 : Concentration létale, 50 pourcent 
DL50 : Dose létale, 50 pourcent 
PBT : Persistante, bioaccumulation et toxique 
SVHC : Substances très inquiétantes 
vPvB : Très persistantes et de forte bioaccumulation 
Tox. Aiguë 4 : Toxicité aiguë – Catégorie 4 
Irrit. de la peau 2 : Corrosion/irritation de la peau – Catégorie 2 
Irrit. des yeux 2 : Grave dommage pour les yeux/irritation pour les yeux – Catégorie 2 
* Données comparées à la version précédente altérée. 
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